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Le Parlement européen s’est prononcé en séance plénière sur les sept textes du troisième 
paquet Sécurité maritime dont certains sont actuellement sur la table du Conseil. 
 
Globalement Armateurs de France est favorable aux règlementations communautaires et 
internationales qui élèvent les standards de sécurité maritime au niveau particulièrement 
vertueux des armateurs français. Nous sommes donc plutôt favorables à la plupart des 
dispositions du 3ème paquet Sécurité maritime. 
Toutefois, le secteur maritime est avant tout un secteur mondialisé. Si l’Union européenne 
est l’échelon pertinent pour l’élaboration de règlementations contraignantes visant à 
garantir des règles harmonieuses pour l’ensemble du « territoire » de l’Union (mesures 
littorales, portuaires, côtières) limitant ainsi les mesures nationales distorsives de 
concurrences entre Etats membres, l’OMI est l’organisation internationale la plus 
représentative et donc la plus pertinente pour les règlementations qui s’appliquent aux 
navires. 
Sur ce principe, Armateurs de France est favorable aux textes communautaires visant à 
rendre obligatoire pour les Etats membres la ratification des conventions de l’OMI, en 
l’état, et sans dispositions additionnelles plus contraignantes. 
 
C’est la raison pour laquelle, par exemple, sous réserve de résolution au sein de l’OMI des 
difficultés posées par la Convention d’Athènes, Armateurs de France soutient le projet de 
règlement passager (1) uniquement en ce qu’il prévoit l’obligation de ratifier cette 
Convention. 
De même, en matière de responsabilité (2), nous soutenons l’idée d’une ratification 
obligatoire par les Etats membres de la convention LLMC (protocole de 1996) fixant de 
nouveaux plafonds de responsabilité des armateurs en cas de pollution par les 
hydrocarbures. Nous suggérons même que soit ratifié l’ensemble du corpus juridique 
international élargissant le champ des dommages indemnisés (Bunker Oil pour les 
hydrocarbures de soutes, HNS pour les matières dangereuses), mais contestons toute 
volonté de la Commission de surenchère sur les dispositions internationales existantes. 



 

 
 

(1)  Règlement dit « Athènes »(*) 
 
Ce projet de texte a notamment pour conséquence d’augmenter la responsabilité de l’armateur à 
l’égard des passagers, spécialement dans le cadre des dommages liés au terrorisme. 
 
La proposition vise à intégrer le Protocole de 2002 à la Convention d’Athènes en droit communautaire mais 
y apporte plusieurs modifications telles que : 

 L’extension du champ d’application aux trafics domestiques (desserte des îles), 

 Le paiement d’avances, 

 La mise en place d’un régime spécifique pour l’indemnisation des dommages causés aux 
équipements des personnes à mobilité réduite  

 
Pour une bonne mise en œuvre de cette directive, nous préconisons plusieurs modifications : 

 une période de transition pour les trafics domestiques. En effet, nous pouvons comprendre les 
raisons qui motivent l’extension du champ d’application (meilleure indemnisation des passagers, 
quel que soit le type de service) mais il sera difficile de répercuter les hausses de coûts liés à la 
mise en œuvre de ce texte ; 

 dans un objectif d’harmonisation, obliger les Etats membres à tous se conformer aux montants 
d’indemnisation prévus par le Protocole sans possibilité d’option de dérogation ou d’augmentation ; 

 le paiement d’avances ne se justifie pas. Il doit au minimum être limité aux cas où la responsabilité 
de l’armateur est objective (événements d’origine maritime) ; 

 nous ne sommes pas favorables à la mise en place d’un régime dérogatoire pour les équipements 
médicaux des passagers, qui doivent être indemnisés au même titre que n’importe quel autre 
bagage ; 

 une solution a été trouvée au Comité Juridique de l’OMI
1
 (assurance complémentaire qui couvrirait 

spécifiquement les actes terroristes alors qu’auparavant elles étaient de facto incluses). Nous 
préférons à cette solution la création d’un Fonds Européen pour, comme dans les autres cas d’actes 
terroristes, indemniser les victimes. 

 
Le texte a fait l’objet d’une résolution en plénière du Parlement européen qui tient compte d’une partie 
de nos demandes (période transitoire, maintient de l’article interdisant de fixer des plafonds 
d’indemnisation plus élevés, limitation des avances au cas où la responsabilité de l’armateur est 
objective). En revanche, notre position sur les deux derniers points n’ont pas été retenues. Ce texte est 
actuellement en cours de discussion au sein du Conseil qui, nous l’espérons, prendra également en 
comptes nos préoccupations. 

 
 
(*) Proposition de règlement sur l’indemnisation des passagers en cas d’accident maritime

                                                 
1
 Organisation maritime internationale 



 

 

 
 

(2) Directive « responsabilité civile »(*) 
 
La Commission propose d’intégrer la convention sur la limitation de responsabilité  en matière de créances 
maritimes (LLMC 96

2
) en droit communautaire. Cette convention concerne les dommages causés aux tiers en 

l’absence de conventions spécifiques (HNS
3
, Bunker Oil

4
). Elle souhaite y apporter des modifications 

substantielles (obligation d’assurance ou de garantie financière, action directe des victimes contre le garant ou 
l’assureur, traitement différencié des navires selon les pavillons battus…).  
Elle annonce sa volonté de demander un mandat pour négocier à l’OMI une révision de cette convention et 
restreindre ainsi la possibilité pour le propriétaire de limiter sa responsabilité. 
 
Armateurs de France soutient l’intégration de la LLMC en droit communautaire. Nous appelons par la 
même occasion les Etats membres à ratifier les conventions HNS et Bunker Oil. Nous sommes 
conscients des difficultés posées par la mise en œuvre de la convention HNS  (problème d’identification 
des marchandises dangereuses et de leurs réceptionnaires) et nous associons aux travaux de l’ECSA 
pour proposer des solutions techniques à ces difficultés. 
 
Les armateurs - mais aussi les assureurs (IG P&I

5
) - sont cependant très réservés quant à la proposition de la 

commission.  
Au lieu de favoriser les armateurs vertueux, ce texte n’empêcherait pas des armateurs négligents de poursuivre 
leur exploitation dès lors qu’ils seraient couverts par une garantie financière. Un déplafonnement de principe de 
la responsabilité des armateurs même en cas de faute non intentionnelle, serait source d’insécurité juridique, de 
difficultés d’assurance et donc de contentieux pour les armateurs. En effet, un armateur doit être assuré pour un 
montant égal au double du plafond prévu pour LLMC 96 et les critères de déplafonnement sont mal définis)  

 le régime de responsabilité civile doit rester régi par des conventions internationales dont la ratification 
et la mise en œuvre relèvent des Etats 

 elle n’aura plus vraiment raison d’être dès lors que les dernières conventions « spécifiques » (HNS et 
Bunker Oil) auront été ratifiées. 

 
Le Parlement a avalisé avec enthousiasme la proposition de la Commission, allant même au-delà sur certains 
points (proposition de création d’un fonds de solidarité destiné à indemniser les victimes de dommages causés 
par des navires n’ayant pas souscrit de garantie financière, et ayant donc pénétré dans les eaux 
communautaires en infraction avec la directive).  
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
(*) Proposition de directive relative à la responsabilité civile et aux garanties financières des propriétaires de navires 
 

                                                 
2
 Limitation of liability for maritime claims 

3
 Hazardous and noxious substances 

4
 Pollution par hydrocarbures de soutes 

5
 International group of PI club 
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Paquets « Erika I » et « Erika II » 
 

 

 

 

Texte Apport principal 

Directive 2001/106 sur 
le contrôle par l’Etat du 
Port 

25% des navires doivent être contrôlés 
Renforcement des contrôles pour les navires « à risque » 
Renforcement des critères de bannissement 

Directive 2001/105 sur 
les sociétés de 
classification 

Meilleur encadrement des activités de ces sociétés : 
- procédure de suspension et de retrait de l’agrément par la 
Commission 
- renforcement des critères d’agrément qualitatifs 
- harmonisation des conditions de responsabilité financière 

Règlement 417/2002 
(double coque) 

Elimination progressive des navires à simple coque 

Règlement 1406/2002 
créant l’EMSA 

Création d’une agence ayant pour mission de fournir une 
assistance technique et opérationnelle à la Commission pour le 
développement et la mise en œuvre de la législation 
communautaire. 

Directive 2002/59  sur 
le suivi du trafic 

- extension des obligations de déclaration des navires ; AIS 
(conformément à SOLAS) 
- recours à un système d’échange de données électronique 
- suivi renforcé des navires à risque 
- obligation pour les Etats membres d’établir un plan pour 
l’accueil des navires en détresse dans des lieux de refuge 

Proposition de 
règlement COPE 

- création d’un fond alimenté par les réceptionnaires 
d’hydrocarbures, qui jouerait en cas d’accident dans les eaux 
de l’UE si les dommages excèdent les plafonds CLC + FIPOL 
- sanctions financières pour négligence grave 
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Texte Etat du dossier Apport principal 

Directive 
« contrôle par 
l’Etat du port » 

PE : adopté en 1
ère

 lecture 

Conseil : accord politique le 8 juin, 
position commune imminente 

Meilleur ciblage des contrôles 

Directive « suivi 
du trafic » 

PE : adopté en 1
ère

 lecture 

Conseil : accord politique le 8 juin, 
position commune imminente 

- Adaptation du texte actuel pour 
les dispositions techniques (AIS, 
LRIT)  

- clarification des mesures 
relatives aux lieux de refuge 

Directive 
« enquêtes après 
accidents » 

PE : adopté en 1
ère

 lecture 

Conseil : accord politique le 8 juin, 
position commune imminente 

Obligation pour les Etats 
membres de procéder à des 
enquêtes techniques après un 
accident 

Règlement 
« Athènes » 

PE : adopté en 1
ère

 lecture 

Conseil : progress report en juin, 
accord politique possible pour fin 
2007 

Intégration ++ en droit 
communautaire du Protocole 
2002 à la convention Athènes 

Directive 
« sociétés de 
classification » 

PE : adopté en 1
ère

 lecture 

Conseil : début des travaux sous 
présidence portugaise 

- réformer le système d’agrément 
limité et les critères d’agrément 

- créer une structure 
indépendante de contrôle  

- réformer le système de 
sanctions 

Directive 
« responsabilité 
civile » 

PE : adopté en 1
ère

 lecture 

Pas de discussion au Conseil avant 
au moins la présidence française 
(2

ème
 sem. 2008) 

Intégration ++ en droit 
communautaire de la convention 
LLMC 96 

Directive « Etats 
du pavillon » 

PE : adopté en 1
ère

 lecture 

Conseil : pas de discussions 
prévues 

- lister les responsabilités incombant 
aux Etats en tant qu’Etats du 
pavillon 
- harmoniser la mise en œuvre des 
dispositions OMI non contraignantes 

 

NB : l’article 251 du Traité, qui régit la procédure de codécision, prévoit un délai de 3 mois pour que le 
Parlement adopte un avis en seconde lecture, une fois que la position commune du Conseil lui a été 
transmise. 

L’adoption formelle, la publication et la transmission des positions communes pour les directives PSC, 
enquêtes et suivi du trafic ne tarderont pas. Cela mettra de fait fin à la logique de paquet voulu puisque ces 3 
textes pourront faire l’objet d’une seconde lecture et d’une adoption quoi qu’il advienne des autres 
propositions. 



 

La procédure de CO-DECISION (art. 251 TCE) 

!ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ Commission : 

Examen par le Parlement Européen : le rapporteur prépare un document 
de travail qui, avec ou sans amendements, est adopté en Commission 
Parlementaire puis en séance plénière. 

Examen par le Conseil : les groupes de travail du Conseil, puis le COREPER 
et le Conseil des Ministres discutent la proposition  de la Commission et 
les amendements parlementaires 
 

 1er échange de vues  

 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

 Accord politique (qui une fois relu, traduit et publié 
devient une position commune) 

 
 
 
 Si la position commune et les 

amendements parlementaires 
coïncident, le texte est adopté 
 
 
 

Si les deux versions ne 
coïncident pas : passage 
en 2ème lecture 
 

Le Parlement Européen se 
prononce à nouveau 
 

Le Conseil se prononce à 
nouveau 
 

Si les deux versions coïncident, 
le texte est adopté 
 

Si les deux versions ne 
coïncident pas : procédure 
de conciliation 
 

Si le PE et le Conseil 
acceptent le compromis, 
le texte est adopté 
 

Si le PE et le Conseil 
rejettent le compromis, le 
texte est rejeté 

Responsabilité civile 
Etat du pavillon 

 

Sociétés de 
classification (2ème 
sem. 2007)                                                             

 

PSC  
Enquêtes après accidents  
Suivi du trafic                                                                

Etat du 3ème paquet au 30 juin 2007 


